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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 13 octobre 2025

ARRÊTÉ n° 156 / 2025

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle blanc – vanneau- (Aequipecten opercularis)
en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et réglementaire ;

Vu la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche, du Calvados, de la Somme,
du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et du préfet de la région Hauts-de-France,
pour la création d’une délégation interservices (DIS) chargée d’assurer la police sanitaire de la pêche des pectinidés pour les
zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime Manche-Est – mer du Nord, assurée par le
directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-MEMN) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°71/2019 du 24 mai 2019 portant réglementation de la pêche du pétoncle blanc – vanneau-
(aequipecten opercularis) en Manche-Est (Zone CIEM VIId) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°67/2021 du 10 mai 2021 portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones de pêche de
pétoncles blancs vanneaux (Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) ;

Vu l’arrêté n° 2023–60–VN du préfet de la Manche du 21 août 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS –
Directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l'effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est – mer du Nord du département de la Manche ;

Vu l’arrêté n° 2023-08-21 du préfet du Calvados du 21 août 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la DIS « pectinidés » Manche-Est – mer du Nord du Calvados ;

Vu l’arrêté n°23-016 du préfet de la Seine-Maritime du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  préfectoraux  du  30  janvier  2023 et  05  février  2024  et  du portant  délégation  de  signature  en  matière
d’activités respectivement en Normandie et en Hauts-de-France, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la
mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l'arrêté n°111-2025 du 20 août 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est
Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu  l'arrêté n°113-2025 du 04 septembre 2025  portant subdélégation de signature du directeur interrégional  de la mer
Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales 
(HDF) ;

Vu  l'arrêté n° 114-2025 du 04 septembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité pour les actes et les décisions en matière de police
sanitaire pour les zones de pêche des pectinidés en Manche Est – mer du Nord ;

Considérant l’absence de prélèvements sanitaires dans la zone des Casquets ;

Considérant l’avis du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie du 13 octobre 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 :

À compter du mardi 14 octobre 2025 à 00h00, le statut des zones de pêche du pétoncle est défini dans le tableau
ci-dessous :

Secteur Zones Statut de la zone

Manche-Est

1 FERME

2 FERME

3 FERME

Manche-Ouest

Casquets FERME

Hanois FERME

Sercq FERME

Article 2 :

L’arrêté n° 126/2025 du 11 septembre 2025 fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones
CIEM VIId et VIIe) est abrogé.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM-DML 50, 14, 76
DDPP 50, 76, 14, 22, 35
DRAAF Normandie
DGAL
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
DR SGC Douanes (Rouen)

CRPMEM Normandie, Bretagne.
OPN
IFREMER Port-en-Bessin, Boulogne
CELTARMOR
GRANVILMER
CRIÉES
DIRM MEMN
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Décision n° 1323 / 2025
 

 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME PAULINE HEQUET 

 
 
 

Le Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière du 27 octobre 2020 et ses avenants en date des 

31 janvier 2024, 11 avril 2024 et 9 septembre 2024
Normandie et la Ville de MONT-SAINT-AIGNAN

du 29 févier 2024 et 12 juillet 2024, et délibération du Conseil 
Municipal du 22 février 2024 et 13 juin 2024. 

 
 Maître Charles-Edouard BLAISET, Notaire Associé

de la Société Civile Professionnelle dénommée « Laurent CHEVALIER, Arnaud DESBRUERES, 
Chantal HARDY, Tatiana DUTAULT, Hubert DUDONNÉ, et Charles-Edouard BLAISET, notaires 
associés d'une société civile professionnelle titulaire d'offices notariaux », dont le siège social est à
ISNEAUVILLE (76230) 100 rue de l Eglise, 

 
Avec la participation à distance de Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, notaire à ROUEN 

(76000
Normandie. 

 
 
Décide : 
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Pauline HEQUET, chargée

 
authentique établi par l susmentionné, par lequel cet établissement procède à 

de Monsieur DUBOC, d garage constituant le lot numéro 653 de la copropriété 
édifiée sur les parcelles de terrain cadastrées section AT numéro 31 et section AR numéro 148 sises à 
MONT-SAINT-AIGNAN (76130), 17.304 m², moyennant :  

- Le prix de  QUINZE MILLE EUROS (15 ,  
- Le montant de ONZE EUROS ET SOIXANTE ET ONZE CETIMES (11,71

correspondant au prorata de charges pour le trimestre en cours,  
- Le montant de VINGT EUROS ET SOIXANTE-SEPT CENTIMES (20,67 EUR) au titre de 

la reconstitution des avances au syndic, 
- Le remboursement de la somme de CENT TREIZE EUROS ET VINGT-SEPT CENTIMES 

(113,27 EUR) au titre du fonds travaux,  
- Le montant de TRENTE-CINQ EUROS ET SEPT CENTIMES (35,07 EUR) au titre du 

prorata de la taxe foncière. 
 

Qui seront réglés entre les mains de Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, notaire, sans attendre 
l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la 
réception d'une copie de l'acte signé  

EPF Normandie - R28-2025-10-14-00002 - PH FL DF DELEGATION SIGNATURE DUBOC MONT ST AIGNAN 7



Article 2 : e et publiée au recueil des actes 

Fait à Rouen, le Notifiée le  
Le Directeur général à Madame Pauline HEQUET

Bon pour accord 

Gilles GAL e
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